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si nous sommes adroits. Le roi nous gêne dans la poursuite de!
Pères ; il n'y donnera pas les mains, sur le peu de pièces que nou
avons. Mon avis est, s'il vous plaît, que nous notes contentions d'ex
pédier demain le petit scélérat, et que nous laissions les deux Pè
res qui sont en cage se refaire un peu. Le roi part dans trois jour
pour la Bourgogne, allant. au d'evant de l'armée espagnole ; en son
nbsence nous serons maîtres sans contrôle. Qu'il soit commandé
maître Pierre Lugoly de faire pour demain les apprêts du supplico
de Jean Châtel; et nous qui, aujourd'hui, avons assez travaillé, al
Ions aussi en nos logis fêter les Saints-Innocents.

Le conseil de Louis Masure fut trouvé bon. et le lendemain, 29
décembre, la sentence de Jean Châtel ayant été prononcée à neui
heures du matin, fut exécutée aussitôt. Dans les atroces douleurs dc
son supplice, le jeune fanatique se montra impassible.

Après qu'on lui eut coupé le poing. dans lequel on avait placé le
couteau qui avait frappé lenri IV, on le tenailla, puis il fut tiré à
quatre chevaux: enfin on brûla ses membres déchirés, et on jeta
ses cendres au vent.

.Cette exécution se fit sous les ordres de Lugoly, Scipion Dupleix.
ne voulant plus revoir cet homme, s'en alla le méme jour de Paris,
prévoyant les iniquités qui se tramaient contre les Jésuites.

Le roi étant reparti au commencement (le janvier, on se hâta ide
juger le père Giiimard.- On produisit les écritures qu'on nommait les
pamphlets. C'étaient diverses grossièretés, dont la plus criminelle
était un extrait d'un placaîrd affiché en 1591 dans les rues de Paris.
lequel contenait que " ni Henri IU1, ni Ienri IV, ni l'électetir de
Saxe, ni la reine Elisabeth n'étaient de véritables rois ; que Jacques
Clément avait fait un acte héroïque en tuant Ienri 111 ; que s'il
était possible de guerroyer le Béarnais on le guerroyât, et que, si on
ne pouvait le guerrover, on le fit mourir."

On fit au père Gu'nard, de la possession de ces lignes, un crime
capital. sur lequel on ne lui permit pas de se défendre ; et le 7 jan-
vier, Messieurs rendirent un arrêt qui " déclara ledit Père atteint et
convaincu du crime de lèse-majesté, et pour la réparation d'icelui le
condamne à amende honorable en chemise, la corde au cou, devant
la principale porte de l'église de Paris, tenant en sa main une tor-
che ardente du poids de deux livres; delà conduit en place de Grè-
ve pour y être pendu, et son corps réduit en cendres."

Cet arrêt fut- exécuté une heure après.
Lorsqu'on Tut au pauvre père la formule de l'amende honorable: oÙ

il etait dit qu'il demandait pardon à Dieu, au roi et à la justice, il
répondit qu'il demandait pardon à Dieu ; mais que potir le roi, il ne
l'avait point offensé ; qu'il priait pour lui, suppliant le Seigneur le
l'éclairer de ses lumières. Etant venu atu lieu du supplice. il protes-
ta de son innocence ; et néarmoins il exhorta lu peuple à l'obéissan-.
ce au roi et à la révérence envers les mazistrats. Il pria encore pour
Sa Majesté; puis il engagca le peuple à n'ajouter pas foi légère t
aux faux rapports que Pon faisait courir sur les Jésuite. assiuranit
qu'ils u'était point assassins des rois, ni fauteurs de ces doctrines détes-
tables et que jamais ils n'avaient approuvé le meurtre d'un roi.

Après ces paroles, il soiuflrit, en pardonnant, Pignominie le son
supplice. Dulaure, qui est pour les Jésuites un ennemi quand mém i
reconnait pourtant ici que, dans la condannation lu père Cumarc.
le parlement a été jus(p:'à 'iniqui/é. Dans im Biozraphi unrerele j
de Michaud, M. Lécuy s'indigne de ce que le père Jouvency, bis-
torien de la société de Jésus, a donné à Guiuard l'épithéte de mar-
tyr. Mais qu'était-il donc?

Or, le lendemain du martyre dle Cuinard, on bannit ài perpétuitc le
père Guéret, qui se retira en Angleterre. où il mourut bientôt des
suites de la question. On improvisa ensuite un édit par lequel on
bannissait tous les Jésuites : on chargea Pierre Lugoly de'lcur faire
quitter Paris ce jour même.

Pendant qu'ils s'en allaient de la sorte, à pied, sans ressource et
sans asile, le président de Thou remarqua qu'un avait agi an peu vi-
te ; car on avait condamné les parties sans les entendre. Mais Louis
Masure répondit comme Pilate : Ce qui est écrit est écrit.
Puis on bannit aussi tous les écoliers cie collége de Clermont;on chas-

sa de Paris toute la famille de Jean Châtel, après avoir fait payer a son
père, innocent, une amende de deux mille écus. On livra sa maison
au pillage, puis on la rasa, et sur la place on éleva une petite pyrami-
de, connue sous le nom de Pyramide le Jean Chatel, dont nu char-
gea les quatre faces des plus injurieux mensonges contre les Jésuites.

Le lieu qu'occupait cette pyramide, honteuse lâcheté d'un corps
de juges, était sur la rue dIe la Barillerie ; il est perdu maintenant
dans la place du Palais-de-Justice.

.Le roi, qui sioccupait des affaires de la France, apprit dans son
camp ce qui se passait en son absence et reconnut qu'il n'était pas

s maître encore dans son royaume. il lui fallut user de ménagemens.
s Il dut, vis-à-vis des cours étrangères, se disculper d'un acte auquel il
- était étranger. Ce he fut que dix ans après qu'il put rappeler les J&
- suites et réparer l'iniquité des chefs de sa justice. Alors encore ha

parlement cut le front de faire niicc sujet des remontrances. Henri 1V
ferma la bouche aux remontrances par ce mot très-agrénble ;-

à"Yous faites les entendus cri matières diétat ; et vous n'y entendez
non plus que moi, à rapporter un procès,"
La pyramide fut renvcrsée Ci cette même année 1605, et solen

nellenent détruite. Scipion Dupleix, qui devint plus tard historio-
graphe de France. remarque même que plusieurs dles Messieurs du

f parlementfJaillirent on forccncr <le rage. Mais les ennemis des Jà-
suites avaient fait graver ce monmen/. malgré son insignifiante et
stupide brutalité. Il y a encore de sots ouvrages où on la retrouve.

Telle est l'histoire exacte, impartiale et scrupuleuse de l'une des
plus tristes taches qui aient souillé l'ancien parlement, dont llhistoire
reste à fâire.

Pos-r-scairrum.-Extrait d'Une lettre de Kingston du 27 décembre:

"Santé du Gouvernî-eur.-Le Gouverneur a eu beaucoup de mieux pendant Il à 5
jours ; mais les trois dernières nuits ont été mauvaises sous le rapport du sommecil; il
est toujours bien faible. Ses nédecins entretiennent toujours des espérances,; mais lui.
ne semble pas en avoir ; il est bien conposé, et il parle de sa mort comme d'un événe-
nient proehain et Lu4' itable."

"2heures P. tM.-Sir Charles B:a;ot a passé une assez bonne nuit; 1 est consl-
déré comme nieux en conséquence. J'ai décacheté ina lettre pour vous faire parL:Aa
cette nouvelle."

i A VIS.

MM. LES CURÈS qui désirent se procurer un hfaà>
ligent et recommandable pourront s'adresser A cE BuREz.Au. Des certifica.is
satisfaisans seront présentés.

J. N. W A L K E R

3MAcinINrsTi ET MANUFACTURER Dn

P R lE S S E S,
R UE XYO TRE-D./1jMfE,

vis-A-vis ,L'f-c r.isE DEs nfcoLr.ETs,
INFORME respectueus~ent les MAITRES-I tIPRIMIEURS qu'il est

pîrét à exécuter les ordres pour des P imSS . , les mieux approuvées,
faiies à dcs prix aussi modérés que ceux de Nev-York, donnant à Pacque-
reur l'avantage de les recevoir sans impaôt.
. Les personnes ddsirant enco'raCer lindustrie des lhabitans dans le rays, et
c némime tems se procurer des arlic!es parfaits, sont prièees de passer à l'JIm-
'IrimeriC die IM. J'n1s LOVEI.r., dans la rue St. Nichola, potur y examine-r
1ne PRESSE, maintenant en usage, faite par M. J. N. WALKER.

Montréal, 15 Novemiibrc 1S-2.

Nous les soussignés, Imprineurs. certifions que nous avons examiné une
PRZESSE. maintenant en usage, faite par M. J. N. WALKE R, de Mont-
réal. que nous croyons élre éga le en perfection h aucune importée do
Nen.Yoî. aussi prrpre pour le. ditvers ouvrages du métier qu'nucune des
Presses généralement un usage -à présent dansola Province.

J~~sSTAMZE, J. E. i\lir.rLan.
Join:; Lovcr.r., Ps-rr:n GnANT,
Louis PERRAUr DONA .D .IMc DoNA Li,
Jolix C. Urcrrr Joux Anîax,
Jos. Pnar-x.ur:, 'L. C. LAs•inEr,
Jos Gmrsox, H. PEntiX5
Tîtos. Ev.:s, A. T. Horr.A n,
F. Cia-Mas, JonI WILLIAMS,
LEwts McCov, L. DUvER.T.r.

Lisle des prix même que ceux de XemYork.
Impérial No 5. . . . . . . . . . ..$300

N 0 4. 275'c No 2 ............. 0
No o
'NIO . . . . . . . . soSuper Royal ............... 40

Foolscap... . . . . . . . . . . . . . 0
Presses à copier, Machine à imprimer, et toits les Outils d'Imprimnur

et de Relieurs, faits aie plus court avis.
fr Les Editeuirs de papiers achetant des Presses, sont priés d'insèrec

l'avertissement ci-dessus une fois par semaine pendant trois Mois et docln-

gcr le montant -à J. N. WALKER.
Montréal, 15 novembre 1842.

PaoPrunt.T nE J. C. PRINCE, PTax. D L'Ta¢?tI-
Inpitmirnan ran J. A. PLINCUET,


